	Date de convocation

Date d’affichage

Objet : Création d’un Service de
Navette  à la demande

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
CREATION D’UN SERVICE DE NAVETTES A LA DEMANDE.
La loi d'orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 (LOTI) constitue actuellement le texte de base de l'organisation institutionnelle des transports en France.

Le décret n° 85 - 891 du 16 août 1985 prévoit que : «  Les services publics à la demande de transport routier de personnes sont des services collectifs offerts à la place, déterminés en partie en fonction de la demande des usagers et dont les règles générales de tarification sont établies à l'avance, et qui sont exécutés avec des véhicules dont la capacité minimale est de 4 places y compris le conducteur». 

La LOTI précise qu'ils peuvent être organisés pour des catégories particulières d'usagers, telles que les personnes en situation de handicap ou les personnes âgées

Seules les autorités organisatrices de transport peuvent organiser un service public régulier ou à la demande.  Cette compétence relève du Conseil général  pour le transport non urbain. Possibilité est donnée aux  communes de devenir Autorité Organisatrice de service de second rang (AO2) la répartition des compétences se faisant autour d’un principe de complémentarité et non de concurrence.
Afin de répondre aux besoins exprimés par les auterivains, la commune envisage de mettre en place un service de navette à la demande organisé selon le règlement ci-annexé. 
Il convient donc, 
1. d’une part  de conventionner avec le Conseil général pour devenir Autorité organisatrice de service de second rang par délégation, 
2. et d’autre part de réglementer le fonctionnement de ce service dans le respect des textes réglementaires en vigueur

Il est demandé au Conseil municipal
· D’approuver le principe de la création de ce Service de navette,
· d’approuver le règlement du Service de navette à la demande,

· d’autoriser le Maire à signer avec le Conseil général la convention subdéléguant la compétence 

Après en avoir débattu, le Conseil municipal  vote :

     26 voix pour,

       1 voix contre (Madame Nicole SAVARIC)

Le principe de création d’un service de navette à la demande et son règlement sont adoptés, les observations sur celui-ci étant transcrites au Procès verbal de la séance.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire



	
	


